
- 1 - 14 décembre 2006

3 507206 P - C.P. n° 817 A.D. du 7-1-1975 B.O.I. I.S.S.N. 0982 801 X
DGI - Bureau L 3, 64-70, allée de Bercy - 75574 PARIS CEDEX 12

Directeur de publication : Bruno PARENT Responsable de rédaction : Brice Cantin
Impression : S.D.N.C.
82, rue du Maréchal Lyautey – BP 3045 – 78103 Saint-Germain-en-Laye cedex

BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS

7 G-9-06
N° 206 du 14 DECEMBRE 2006

COUR DE CASSATION –  CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIERE ET ECONOMIQUE.
ARRÊT DU 25 JANVIER 2005 (N° 157 FS-P+B)

DROITS DE MUTATION PAR DECES - DEDUCTIBILITE DES DETTES SUCCESSORALES -
NOTION DE DETTE CERTAINE - PLUS-VALUE EN REPORT D’IMPOSITION.

(C.G.I., art. 768 et art. 151 octiès du C.G.I.)

NOR : BUD L 06 00192 J

Bureau J 2

PRESENTATION

Conformément à l’article 768 du code général des impôts, pour la liquidation des droits de mutation
par décès, les dettes à la charge du défunt sont déduites lorsque leur existence au jour de l’ouverture de
la succession est dûment justifiée par tous modes de preuve compatibles avec la procédure écrite.

Par un arrêt du 25 janvier 2005, la Cour de cassation pose le principe selon lequel la dette fiscale
résultant d’une plus-value sur biens non amortissables bénéficiant du report d’imposition prévu à l’article
151 octiès du C.G.I. n’est pas une dette certaine à la charge du défunt, déductible de l’actif successoral au
regard de l’article 768 du même code, lorsque les héritiers ont choisi le maintien du report d’imposition.
Dans ce cas l’imposition de la plus-value constitue une dette personnelle des héritiers qu’ils auront à
acquitter lors d’une cession future des actions recueillies.

A l’inverse, il convient de considérer que la dette afférente à la plus-value pour laquelle les héritiers
ont renoncé à opter pour le maintien du report d’imposition pour lui préférer l’imposition immédiate est
déductible, au jour du décès, de l’actif successoral.

DB liée : 7 G 2321 § 11

Le Chef de service
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Cour de cassation, arrêt du 25 janvier 2005, n° 157 FS-P+B

« Sur le premier moyen :

Attendu que Mmes C. reprochant à la cour d’appel d’avoir rejeté leur demande, alors, selon le moyen, qu’aux
termes de l’article 768 du Code général des impôts, pour la liquidation des droits de mutation par décès les dettes
à la charge du défunt sont déduites lorsque leur existence au jour de l’ouverture de la succession est dûment
justifiée ; que les dettes visées par ce texte s’entendent de toutes dettes nées du chef du défunt et dont les
héritiers sont tenus par le seul fait de l’acceptation de la succession, indépendamment de tout autre fait qui leur
soit personnel ; que par voie de conséquence, elles comprennent toute dette fiscale dont le fait générateur
consiste dans une opération ou un acte réalisé par le défunt, même si ce dernier et les héritiers bénéficient d’un
report d’imposition qui n’affecte pas le caractère certain de la dette ni ne lui substitue un autre fait générateur ;
qu’ainsi la dette fiscale afférente à la plus-value générée par l’apport en société d’une entreprise individuelle, dont
le défunt puis les héritiers ont obtenu le report d’imposition dans les conditions prévues à l’article 151 octiès du
Code général des impôts est déductible de l’actif successoral dès lors que l’option des héritiers n’a ni pour objet
ni pour effet d’éteindre la dette du défunt pour lui substituer une dette personnelle aux héritiers ; qu’ainsi, en
statuant comme elle ‘ fait, la cour d’appel a violé les articles 151 octiès et 768 du Code général des impôts ;

Mais attendu qu’après avoir retenu, d’un côté, qu’il résulte  de l’article 151 octiès du Code général des impôts
qu’en cas de transmission à titre gratuit à une personne physique des droits sociaux rémunérant l’apport, le report
d’imposition des plus-values est maintenu si le bénéficiaire de la transmission prend l’engagement d’acquitter
l’impôt sur la plus-value à la date de la cession à titre onéreux ou du rachat des droits sociaux reçus en
rémunération de l’apport de l’entreprise ou à la date de cession de ces immobilisations par la société si elle est
antérieure, et de l’autre, que Mmes C. avaient sollicité le maintien du report d’imposition, la cour d’appel en a
déduit à bon droit que, de ce fait, la dette fiscale ne constituait pas une dette certaine à la charge du défunt au
jour de l’ouverture de la succession, de sorte qu’elle ne pouvait être déduite de l’actif successoral ;

Et sur le second moyen

[…]

Par ces motifs : rejette le pourvoi ».


